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LA COMMISSION DU CANAL DE DÉRIVATION INVITE LE PUBLIC 
À SE PROCURER DES DÉBLAIS DU PROJET D�AGRANDISSEMENT 

 
La Commission du canal de dérivation invite les Manitobaines et les Manitobains à venir chercher des déblais du 
projet d�agrandissement du canal de dérivation de la rivière Rouge dans le cadre de l�initiative Accès aux matériaux 
de déblais de 2007. 
 
« L�Accès aux matériaux de déblais vise à répondre à la demande du public, a expliqué M. Ernie Gilroy, directeur 
général de la Commission. Nous sommes heureux de pouvoir élargir l�initiative cette année en établissant deux 
dépôts qui permettront à un plus grand nombre de gens de la province d�obtenir des déblais. » 
 
Cette année, la Commission élargit son initiative d�Accès aux matériaux de déblais en établissant deux dépôts de 
déblais distincts (voir la carte ci-jointe). Lorsque les conditions météorologiques le permettront, chaque dépôt 
sera ouvert de 8 h à 18 h pendant la période précisée ci-dessous. 
 
SECTION 1 DÉPÔT DU PONT DU CHEMIN ST. MARY�S Du mardi 7 août au dimanche 2 septembre 
 situé juste au sud du pont du chemin St. Mary�s 
 qui traverse le canal de dérivation 
 
SECTION 2 DÉPÔT DU PARC DUFF-ROBLIN Du mardi 4 septembre au dimanche 30 septembre 
 situé juste à l�extérieur du périmètre nord de Winnipeg, 
 à environ 2 km à l�est de la RPGC 59 
 
Les déblais sont offerts gratuitement, mais les frais de transport sont à la charge du public. La Commission compte 
fournir une chargeuse pour faciliter le chargement des déblais dans les petits camions et remorques le vendredi, le 
samedi et le dimanche. Les autres jours, les gens doivent charger les déblais dans leur véhicule par leurs propres 
moyens. 
 
Les personnes qui souhaitent obtenir des déblais doivent remplir le formulaire de confirmation d�enregistrement 
et de décharge afin d�obtenir un LAISSEZ-PASSER. L�accès aux déblais de chacun des dépôts nécessite des 
LAISSEZ-PASSER différents. Le formulaire de confirmation d�enregistrement et de décharge est accessible sur le 
site Web de la Commission, à l�adresse www.floodwayauthority.mb.ca/index_fr.html. Vous pouvez également vous 
enregistrer en communiquant avec les bureaux de la Commission au 945-4900 ou, sans frais, au 1 866 356-6355. 
 
À mesure que les travaux d�agrandissement avancent, d�autres décharges de déblais seront établies à différents 
endroits. L�an dernier, les gens du Manitoba sont venus chercher près de 2 000 chargements de déblais, soit environ 
13 000 m3, en l�espace d�un mois dans le cadre de l�initiative. 
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Personne-ressource : Ronuk Modha 
 Commission du canal de dérivation 
 204 945-4178, 204 945-4900 ou 1 866 356-6355 

http://www.floodwayauthority.mb.ca/index_fr.html
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